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Le problème des sous-officiers dans la Défense aérienne
Par le Capitaine Semisch

Comme dans l'armée, le sous-officier dans la
Défense aérienne représente une charge, dont
l'importance ne doit pas échapper aux commandants
d'unités et aux instructeurs.

Selon le R. S. 1937 les sous-officiers ont les grades

de chef du matériel (sergent-major), sergent et

caporal. Cette échelle ne correspond plus entièrement

aux nécessités actuelles. Le service actif a
démontré que chaque unité doit avoir, comme dans
l'Armée, un sergent-major. Or le travail de
sergent-major dans une compagnie est suffisant pour
un homme sans qu'on lui ajoute encore celui du
chef du matériel. On arrive tout naturellement à
attribuer ces deux charges à deux hommes
différents. Il ne s'agit par conséquent pas non plus de
confondre la désignation de sergent-major avec
celle de chef du matériel. D'ailleurs le mot sergent-
major désigne un grade bien défini qui comporte
des attributions précises. Par contre le R. S. en
parlant de «chef du matériel» ne veut pas définir
un grade, mais simplement une fonction. De ce

fait ne résulte aucune difficulté, la fonction de
chef du matériel pouvant être confiée à un caporal
ou à un sergent (comme la fonction de chef de
service peut être attribuée à un officier ou un sous-
officier suivant le cas).

Si l'on tient compte de ce qui précède on arrive
à une définition claire et à une délimitation logique

des compétences. Cette réglementation, en y
ajoutant un fourrier par compagnie, correspond à

celle existant dans l'Armée et qui a fait ses preuves.
En examinant plus loin le problème, nous

voyons que selon le R. S. 1937 le sous-officier peut
être appelé à commander un groupe ou un service.
Ce dernier cas se produit si un des services de
l'organisme D. A. a un effectif réduit et ne comporte
qu'un groupe. Lorsqu'un sous-officier remplit les
fonctions d'un chef de service, il est conseiller

technique du cdt. de cp. au même titre qu'un
officier commandant un des services de la
compagnie. Ce sera par conséquent un sous-officier de
valeur qui seul entre en ligne de compte. Au point
de vue préparation et travail il ne se distingue pas
de l'officier, ses tâches sont les mêmes que celles
des officiers qui commandent un des services de
l'organisme D. A. Le grade d'officier ne peut lui
être attribué du fait du nombre trop restreint
d'hommes à commander.

Mais nous voulons ici particulièrement nous
attacher au problème du sous-officier, chef de

groupe où il joue avant tout le rôle d'intermédiaire
entre officiers et hommes. Dans cette mission il
lui revient une importance capitale. Le sous-officier

est constamment en rapport étroit avec les
hommes, dans les bons comme dans les mauvais
moments. Il représente l'ossature de la compagnie.
Le cdt. d'unité doit pouvoir en tout temps compter
sur ses sous-officiers.

La tâche du sous-officier consiste à conduire son
groupe dans l'action selon les ordres précis qui lui
sont donnés. En dernier lieu il est celui dont
dépend la réussite d'une opération. Son cran, sa
valeur morale et son ascendant sur ses hommes
déterminent en définitive le succès de l'action. Si un
odt. d'unité veut mettre le plus d'atouts dans son
jeu, il doit observer trois principes fondamentaux
pour la création de son corps de sous-officiers:
1° faire un choix judicieux d'élèves-sous-officiers;
2° s'occuper constamment de l'instruction de ses

sous-officiers;
3° leur infuser un esprit de corps à toute épreuve.

Le choix. Avant de choisir les soldats appelés
à faire une école de sous-ofificiers, il faut avoir
longuement observé le travail technique, la tenue
militaire et le moral des futurs aspirants. Il se fait
donc un travail minutieux préliminaire qui exige
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